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«Cette année, plus que jamais,
nous nous devons d'être là»

ANIMATION Mesures de sécurité renforcées pour la Belgian Parade
•• Parcours modifié
et Pride Village déplacé
pour une édition
particulière de la Gay
Pride cette année.
•• Les mesures
de sécurité ont été
renforcées.

Sur les réseaux sociaux et
dans le monde associatif,
la mobilisation paraît im-

portante cette année pour assis-
ter à la Belgian Parade, plus
communément appelée Gay
Pride, qui a lieu ce samedi dès
14h30 au centre de la capitale.
« Cette année, plus que jamais,
nous nous devons d'être là mas-
sivement, en nous montrant
unis et solidaires », souligne
ainsi un mail adressé aux

POLICE DE BRUXELLES

membres d'une association
sportive, comme pour faire écho
à cette annonce de la Fédération
belge de rugby qui vendredi, a
indiqué être devenue la pre-
mière fédération en Europe à
avoir signé un accord pour lutter
contre l'homophobie avec l'In-
ternational Gay Rugby (IGR) et
les Straffe Ketten, seule équipe
inclusive de rugby en Belgique.
A la suite des attentats de

Bruxelles et de Paris, et alors
que notre ville est toujours en
niveau de sécurité 3, le rendez-
vous des « LGBTQl >, et de leurs
amis prend en effet cette année
une tonalité particulière en tant
que manifestation des droits des
individus dans une démocratie.
Comme chaque année d'ailleurs,
une revendication politique est
mise en avant par les associa-
tions militantes, et c'est la non-
discrimination envers les per-

sonnes transgenres qui est re-
vendiquée cette fois.
Le ministre de la Justice Koen

Geens (CD&V) et la secrétaire
d'Etat à l'Egalité des chances

EIke SIeurs (N-VA) ont
d'ailleurs annoncé dans la se-
maine qu'ils travaillaient à un
projet de loi permettant le chan-
gement juridique de sexe sans
passer par un traitement hor-
monal, une stérilisation ou une
opération chirurgicale. Tandis
que la secrétaire d'Etat bruxel-
loise à l'Egalité des chances
Bianca Debaets (CD&V) décla-
rait pour sa part que la Région
bruxelloise avait désigné formel-
lement l'Institut pour l'Egalité
des Femmes et des Hommes en
tant que point d'information
pour la discrimination sur la
base du genre.

Pour des raisons de sécurité,
le parcours du cortège a été mo-
difié cette année, comme le
montre l'infographie ci-dessus.

Le village de la Pride a égale-
ment été déplacé depuis les
alentours de la Bourse vers le
Mont des Arts. Les organisa-
teurs insistent sur le fait que
seuls trois accès aux festivités
seront autorisés, depuis la rue
Ravenstein, le boulevard de
l'Empereur et le Cantersteen.
Pensez-y si vous souhaitez re-
joindre les festivités depuis le
bas de la Ville ou le nord de
Bruxelles. Enfin, il est demandé
aux participants de ne pas em-
mener de sac à dos, de bouteilles
d'alcool, d'éviter les jets de
confettis, de pétards ou d'élé-
ments de pyrotechnie. Mais que
cela ne vous empêche pas de
faire la fête. _

Pas de sac il dos PIERRE VASSART

Mieux poursuivre
les actes homophobes
La police de la zone Bruxelles Capitale-Ixelles
tiendra samedi pour la première fois un stand
lors de la Gay Pride en collaboration avec les
Rainbow Cops. L'occasion pour les forces de
l'ordre de rappeler que la fonction de policier
est ouverte à tout candidat, sans discrimina-
tion quant à son orientation sexuelle. La po-
lice invite par ailleurs les victimes d'actes
homophobes à porter plainte. ((La présence de
la police à la Gay Pride marque la volonté des
autorités de mieux poursuivre les faits d'homo-

phobie », indiquent la police de Bruxelles Ca-
pitale-Ixelles et le cabinet d'Yvan Mayeur
(PS), bourgmestre de la Ville de Bruxelles,
dans un communiqué commun publié vendre-
di.
Trop souvent, les victimes d'agression homo-
phobe parlent d'agression physique et/ou
verbale simple lorsqu'elles portent plainte,
sans spécifier que leur agression est en fait

due à leur orientation sexuelle, est-il rapporté.
(( Si, depuis quelques années, les faits d'homo-
phobie peuvent être explicitement repris dans les
dépositions, la déclaration du caractère homo-
phobe doit être spontanée. L'actant ne peut en
effet interroger le plaignant sur son orientation

sexuelle, même s'il suppute un lien possible avec
le méfait rapporté. »
La zone Bruxelles Capitale-Ixelles encourage
dès lors les victimes de pareils actes à porter
plainte. Plusieurs outils ont été développés à
cette fin: une personne de référence a été
désignée au sein de la zone de police, un
travail de sensibilisation est effectué auprès
des commissariats de quartier, une adresse
mail a également été créée pour les victimes
qui n'oseraient pas encore franchir les portes
d'un commissariat (zp.polbru.lgbtfocus@po-
Iice.be). Une formation continuée, pensée en
partenariat avec des associations spécialisées
en la matière telles que la Maison Arc-en-ciel,
est en outre dispensée. (b)
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